
 

 

 

 
 
 
 
Ont assisté à cette commission 
 
Mme Joséphine KUDIN, Adjointe déléguée à la sécurité et à la prévention, 
M. Thierry PACHOUD,  adjoint au Chef de service de Police Municipale, 
Mme Isabelle MARCHEAU, Directrice Générale des Services 
Major PETIPAS, Commandant de la brigade de Gendarmerie de Challes-les-Eaux, 
Adjudant-chef BOULANGER Thomas adjoint au commandant de bridage, 
M. Xavier TROSSET, 
M. Frédéric RICHARD, 
Mme Sandrine MAZZUCA, 
M. Thierry CULOMA, 
M. Philippe POUCHAIN, 
M. Claude CHRISTIN, 
M. Christian MARCE. 
Mme Marie-Hélène SIMMONOT-BREAS, 
Mme Sylvie MENEGATTI 
Mme Michèle BUET, 
Mme Denise DE BARBA 
Mme Agnès ARRI, 
M. Rachid ASLAOUI, Directeur de Régie Plus, 
M. Nourddine AICHAOUI, CDN. 
 
Excusés : 
M. Alexandre GENNARO, Maire de la commune de La Ravoire, 
M. Fabien GRILLOT, 
M. Gilles BAIX, 
 
Absents : 
 

_________________________________________ 
 
I – GENDARMERIE NATIONALE  
 
Intervention du Major PETIPAS, commandant la brigade de Gendarmerie de Challes-les-Eaux 
 
Les actions de la Gendarmerie menées sur la commune sont en augmentation et représentent 42% 
de son activité avec 324 faits pour l’année  2022  (277 pour l’année 2021). 
 
- Vols VL + deux roues et accessoires : 53 
- Cambriolages : 56 
- Violences non crapuleuses : 28 
- Violences intrafamiliales : 18 
- Atteintes sexuelles : 3 
- Stupéfiants : 8 
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II – POLICE MUNICIPALE  
 
M. PACHOUD, adjoint au Chef de service de la Police Municipale, en complément du document 
de présentation (joint en annexe), présente le bilan, les faits marquants de l’année 2022.  
Mme KUDIN rappelle l’organisation du service de la police municipale en précisant que la 
présence des agents sur le terrain a été renforcée et depuis  cet été des patrouilles communes 
gendarmerie/police municipale ont été remises en place à raison d’une par semaine.  
Une réunion de travail par semaine entre ces deux services  est également organisée en plus des 
échanges très réguliers entre le commandant de brigade et l’élue. 
 
III – Correspondants de nuit 
 
M. Rachid ASLAOUI, Directeur de Régis Plus,  présente le bilan de l’année des « correspondants 
de nuit ».  
 
Sur la commune de La Ravoire, ils interviennent principalement sur 4 secteurs identifiés : 

- Le centre-ville, 
- Féjaz, 
- Pré Hibou, 
- L’aire de jeu près de l’église. 

 
Les problèmes rencontrés sur la commune concernent : 

- Occupation des halls du Pré hibou par les jeunes du quartier (20/25 ans), (alcool, chicha, 
stupéfiants), 

- Squats au niveau des parkings du Pré Hibou par des jeunes du quartier (18/25 ans), 
(alcool, chicha, stupéfiants), 

- Regroupements de personnes (25/45 ans) devant les commerces notamment devant le 
tabac (alcool, stupéfiants et jeux) 

- Plus de problème au parking VALMAR-CENTRE VILLE depuis l’installation des caméras.  
- Toujours un peu de squat au parking de l’église. 
- Problèmes de voisinage dus aux addictions et la santé mentale de certains individus, 

surtout dans le quartier de Féjaz 
 
IV – Vidéoprotection 
 
Mme KUDIN, Adjointe au maire de La Ravoire, déléguée à la sécurité publique et à la 
prévention, fait l’état des lieux sur la vidéo protection en reprenant le document en annexe.  
 
V - DIVERS 
 
Mme KUDIN fait un point sur le dispositif « participation citoyenne » avec 4 nouvelles 
candidatures. 
Elle fait également un rappel sur les différents dispositifs et contacts liés aux violences conjugales, 
sexuelles et sexistes, afin d’améliorer et renforcer la prise en charge des victimes, des enfants 
mais aussi des auteurs, en particulier suite au lancement du Grenelle pour la lutte contre les 
violences conjugales. 
Elle porte à la connaissance de l’assemblée qu’une application « Ma Sécurité » a été lancée par 
le Ministère de l’intérieur. Cette application possède une fonction tchat qui permet de contacter un 
gendarme ou un policier, en permanence. Elle donne également les coordonnées des services de 
sécurité à proximité du lieu indiqué, ainsi que les démarches à suivre en cas de besoin d'aide 
(infraction, signalement, information, etc.). L'application accorde aussi une attention particulière 
aux violences conjugales. 
 
 
 
Vl – Questions diverses 



 
Pour faire suite à l’intervention de M. ASLAOUI sur les problèmes de santé mentale, le Major 
PETIPAS apporte les précisions suivantes : 
Les personnes souffrant de troubles psychiatriques dans le quartier de Féjaz sont hospitalisées à 
chaque fois que cela est justifié.   
 
Mme MENEGATTI précise être gênée par deux personnes dont les cris s’entendent jusqu’à  son 
domicile rue LAMARTINE. 
Suite à l’intervention du Major M. POUCHAIN demande des précisions sur l’origine des soit- 
transmis que reçoit la brigade en si grande quantité. Le Major précise qu’ils proviennent d’autres 
unités de police ou gendarmerie. 
Au sujet des violences intrafamiliales Mme ABRI évoque un sans doute manque de personnel et 
de formation. Le Major précise qu’une cellule dédiée aux VIF a été créée, composée de 5 
femmes gendarmes qui sont en cours de formation. Il s’agit de la Maison de Protection des 
Familles (MPF), opérationnelle depuis octobre 2022. 
Au sujet des jeunes délinquants Mme SIMONNOT-BREAS précise que dans d’autres communes la 
procédure de transaction municipale est mise en place, elle demande si elle ne pourrait pas être 
utilisée à LA RAVOIRE. Mme KUDIN l’informe que cette procédure est déjà utilisée à LA RAVOIRE 
depuis plusieurs années.  
M. MARCE évoque les feux de poubelles dans son quartier à l’occasion d’Halloween. Le Major lui 
répond que les containers appartiennent à « GRAND CHAMBERY » et cet organisme ne dépose 
jamais plainte. Il lui dit également qu’il faut relativiser par rapport à d’autres communes même 
par rapport aux années passées à LA RAVOIRE où des débordements bien plus importants 
avaient lieux. Mme KUDIN lui précise que les poubelles se trouvant sur le domaine public avaient 
été retirées. Mme MARCHEAU évoque les difficultés techniques de retirer et remettre en place 
les containers. A ce sujet M. POUCHAIN informe que le jour d’Halloween il n’a pu avoir au 
téléphone la gendarmerie. 
Suite à l’intervention de M. PACHOUD, M. POUCHAIN demande s’il y a une différence entre les 
mains courantes de la PM et de la gendarmerie. M. PACHOUD avec l’aval du Majors lui répond 
que non. 
Les habitants soulignent l’interdiction de tourner à gauche rue Richelieu non respectée. Mme 
KUDIN informe qu’elle étudie avec les services la possibilité ou non du renforcement de la 
signalisation. Certaines personnes sont surprises du faible montant de l’amende. 
Mme ABRI demande des précisions sur le sens interdit implanté rue Costa de Beauregard. Le 
Major dit que la notion de riverain s’applique à tous les habitants de la commune. Mme 
MARCHEAU précise que suivant le dictionnaire, est riverain toute personne dont la propriété 
borde la route. 
 
 
 
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
ORDRE DU JOUR: 
 
 
BILAN DE L’ANNEE 2022 EN MATIÈRE DE SECURITE 
PUBLIQUE  



      I- SECURITE PUBLIQUE:  
 STATISTIQUES DE LA GENDARMERIE NATIONALE 

 
 
       

              

 
Intervention du Major PETIPAS 
            

  



II- STATISTIQUES POLICE MUNICIPALE 
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2- STATISTIQUES POLICE MUNICIPALE 

Faits marquants de l’année: 
 
-   Rixes au centre ville 
-  Violences intrafamiliales 
-  Tentative d’homicide 
-  Affaires de stupéfiants 
-  Interventions pour consommations d’alcool sur voie publique 
-  Rassemblements autour du tabac et en face de celui-ci avec: 
    abandons de déchets, consommation d’alcool, troubles de 
    voisinage 
-  Internement psychiatrique 
-  Fugues de mineurs 
-  Accidents corporels et matériels 
-  Incendies poubelles + véhicules brûlés 
-  Cambriolages + Vols dans garages 
-  Problèmes de voisinage et tapages 
-  Exhibition 
-  Découverte véhicule volé 
-  Tags anti police municipale 



       
 
III- BILAN DES CORRESPONDANTS DE NUIT (CDN) 
 
 
 

     
              

              



IV- ORGANISATION DU SERVICE DE POLICE MUNICIPALE 
 

Effectifs du service à ce jour : 
5 agents (1 chef, son adjoint + 3 agents)  
 
Horaires: 
 
-  Hors période estivale:  
    8h/16h – 11h/19h  
    Une patrouille par semaine 13h/21h 

-  En période estivale:  
    8h30/15h30 – 12h/19h 
    2 patrouilles par semaine 15h/22h 
     
Formation PM: 
 
Suivi annuel entraînement armement 
 
Patrouilles communes PM/Gendarmerie: 24 
è Contrôles vitesse, surveillance quartiers, contrôles police route… 



V- POINT SUR LA VIDEOPROTECTION 

- A ce jour: 79 caméras installées et opérationnelles 
  
 Centre ville Valmar: 35 
 Pré Hibou: 5 
 Féjaz: 4 
 Vers Ste Lucie: 4 
 Gallaz: 3 
 Echaud: 2 
 Plaine sportive: 6 

 
 + Extension du système de vidéoprotection:  
    
    20 caméras installées au Parking Silo depuis le 14 mars 2022   
    Cout du marché: 47 285 euros HT 
    Subventions obtenues: 20 942 euros (Région)  

  



IV- POINT SUR LA VIDEOPROTECTION 

26 réquisitions judiciaires 
 
è Vols, rixes, dégradations de véhicules, accident matériel, … 
 
Vidéo-verbalisation:  
19 PV en 2022 
 
èStationnement très gênant voire dangereux rue Elsa Triolet et rue de la Concorde 
èStationnement gênant dans l’aire piétonne, les arrêts 
   minutes, gênant l’accès des secours 
 



    V- DIVERS 
 
Dispositif « participation citoyenne »: 
4 nouvelles candidatures: rue des Peupliers, impasse de La Chavanne, route 
de Barby et rue du Pré Joli 
 
-  Violences conjugales, sexuelles et sexistes: un portail de signalement 
Accessible sur le site service-public.fr et signalement-violences-sexuelles-
sexistes.gouv.fr  
7 j/7j – 24h/24h depuis ordinateur , tablette ou smartphone 
Accès gratuit sans obligation de déclarer son identité 
 
Le 3919: numéro d’écoute national anonyme (attention: ce n’est pas un numéro 
d’urgence = 17 ou 112) 
 
- Possibilité de s’inscrire à l’opération « tranquillité vacances » et 
« tranquillité entreprises et commerces »  auprès de la PM et de la 
gendarmerie 
è Surveillance lors des patrouilles + alerte si problèmes  
 
 



    V- DIVERS 
 
 
- Application « Ma Sécurité » lancée le 7 mars 2022 par le Ministère Intérieur 
è Permet d’accompagner l’usager vers la solution la plus adaptée à ses 

besoins 
è Offre une nouvelle possibilité d’être assisté par un gendarme à toute heure 

de la journée 
è Ex: service de pré-plainte et de signalement en ligne, numéros d’urgence, 

actualités et notifications locales de sécurité, tchat 24h/24h et 7j/7j avec 
gendarme, conseils de sécurité et prévention, cartographies des brigades à 
proximité + coordonnées et horaires 
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